
Le secret statistique garantit  
la confidentialité de vos réponses !

Une enquête de 
la statistique publique

L’Institut national de la statistique et des études 
économiques (Insee) a pour mission de collecter, analyser 
et diffuser des informations sur l’économie et la société 
française sur l’ensemble de son territoire.

Les Services statistiques ministériels (SSM) réalisent les 
opérations statistiques dans leur domaine de compétence. 
L’Insee coordonne les travaux des différents SSM avec qui il 
compose le Service statistique public. L’Insee et les SSM 
décident, en toute indépendance, des méthodes, des normes 
et des procédures pour l’établissement des statistiques et leur 
publication.

La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation 
et des statistiques (Drees) est le service statistique des 
ministères en charge des Solidarités et de la Santé.

L’enquête Sans Domicile est menée conjointement par l’Insee 
et la Drees.

SANS DOMICILE
ENQUÊTE

Un cadre juridique strict
Les enquêtes réalisées par l’Insee sont conformes à la loi  
n°51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination 
et le secret en matière de statistique.

Les traitements de vos données personnelles sont soumis au 
Règlement général sur la protection des données (RGPD) et à 
la loi Informatique et Libertés. 

L’enquête Sans Domicile a reçu un avis d’opportunité 
favorable du Conseil national de l’information statistique 
(Cnis). 

Des opérations  
statistiques officielles
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NOUS SUIVRE

Retrouvez les études  
et données de l’Insee 

en libre accès sur insee.fr

(*numéro non surtaxé)

   par courriel : rubrique « Aide » 
accessible en haut à droite de la page d’accueil d’insee.fr

   par téléphone : 09 72 72 40 00* du lundi au vendredi  
de 9 h à 17 h (heures de métropole)

Abonnez-vous  
à nos lettres d’information

   Insee.net actualités (abonnement sur insee.fr)
   La lettre d’information de votre région

NOUS CONTACTER



   Une enquête  
très attendue en 2025...

La situation a beaucoup évolué depuis la précédente édition en 2012, 
et la demande sociale est forte pour renouveler l’enquête.  
La nouvelle édition vise en particulier à améliorer la connaissance 
des personnes sans domicile non francophones et des personnes 
sans abri (via le suivi de maraudes associatives par exemple).

Pascal Brice, président de la Fédération des acteurs de la 
solidarité (FAS) :
« La FAS porte dans son projet fédéral la nécessité de se doter des 
moyens d’observation permettant de prendre la mesure et de rendre 
compte de la réalité de la pauvreté, notamment du sans-abrisme. La 
reconduction de l’enquête de l’Insee permettra de disposer de 
nouvelles données indispensables pour adapter et renforcer les 
politiques publiques comme notre action associative. L’implication 
des personnes concernées, des professionnels et des bénévoles 
dans les différentes phases de l’enquête est dès lors déterminante 
dans la pleine réussite de ce projet ! »

   ... et conçue avec les acteurs
Les acteurs de la lutte contre la précarité (secteur associatif, CCAS, 
lieux de culte...) jouent un rôle déterminant dans la conception et la 
mise en œuvre de l’enquête :
  le questionnaire a été élaboré en partenariat avec des chercheurs, 

des administrations et des associations ;
  les acteurs participent aux nombreux tests ;
  ils répondent à l’enquête sur l’activité de leur structure et appuient 

les équipes de l’Insee pour les entretiens auprès des personnes 
sans domicile dans leur structure.

UNE ENQUÊTE POUR MIEUX   
CONNAÎTRE LES PERSONNES  
SANS DOMICILE

L’enquête Sans Domicile interroge les personnes sans domicile ainsi 
que les structures qui les aident afin de décrire leurs parcours et 
conditions de vie. Elle permet d’estimer leur nombre et de mieux 
connaître ces personnes qui, faute de disposer d’un logement 
« ordinaire », échappent aux enquêtes habituelles. C’est une enquête 
unique à l’échelon national par son ampleur et sa fiabilité statistique.

Comment 
se déroule l’enquête ?

Qui est concerné 
par l’enquête ?

L’ENQUÊTE SANS DOMICILE  
EST RÉALISÉE EN DEUX TEMPS

   EN 2012, L’ENQUÊTE PRÉCÉDENTE  
A PERMIS DE SAVOIR QUE...

Retrouvez les informations sur cette enquête sur insee.fr 

Si vous souhaitez avoir plus de renseignements  
avant cette visite vous pouvez joindre  

le responsable de l’enquête dans votre région. 
Son numéro de téléphone est précisé  

sur le courrier joint à ce dépliant.

?

  Une première enquête « structures » a lieu par 
internet ou téléphone auprès des structures d’aide 
aux personnes sans domicile. Elle interroge un 
responsable sur le fonctionnement de son service.

  Une seconde enquête « individus » a lieu au sein 
d’un échantillon de services d’aide. Des enquêteurs 
de l’Insee interrogeront d’abord les responsables  
de service, puis directement les personnes sans 
domicile tirées au sort au sein de chaque service.

Des structures d’aide :
  des services d’hébergement généralistes  

(centres d’hébergement ou hôtels)
  des services d’hébergement pour demandeurs d’asile
  des distributions de repas
  des services itinérants (maraudes)
  des accueils de jours

Des personnes (francophones et non francophones) 
fréquentant ces services.

Début 2012, 143 000 personnes sans domicile fréquentaient 
des services d’hébergement ou de distribution de repas en France 
métropolitaine

Parmi les personnes sans domicile  
adultes francophones :

 dont plus de 30 000 enfants 

 Environ 10 % étaient à la rue,  
sans solution d’hébergement (sans-abri)

 2 sur 5  
étaient des 
femmes

 1 sur 4 
avait entre  

18 et 29 ans

 1 sur 4 
était en  
emploi

Votre réponse est essentielle 
Quelle que soit la situation ou l’activité de votre structure, 

votre réponse à l’enquête est primordiale pour que  
la diversité des situations soit prise en compte. C’est une 
première étape essentielle pour préparer les entretiens 

auprès des personnes sans domicile qui auront lieu dans  
un second temps.

Vos données sont confidentielles et protégées 
Elles sont utilisées uniquement à des fins d’études 

statistiques.

!

Services > Répondre à une enquête de l’Insee > Enquêtes auprès des particuliers 
> Présentation des enquêtes auprès des particuliers


